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Haut Conseil pour l’Avenir de l’Assurance Maladie 
 
Président 
M. Denis PIVETEAU, Conseiller d’Etat 

Vice-Président 
M. Alain CORDIER, Inspecteur Général des Finances 

Quinze représentants des assurés sociaux et des employeurs ou des régimes d’assurance maladie 
CGT 
M. Pierre-Yves CHANU, conseiller confédéral 
M. Christophe PRUDHOMME 
CFDT 
M. Gaby BONNAND, secrétaire national 
M. Abdou ALI MOHAMED, secrétaire confédéral 
CGT-FO 
M. Jean-Marc BILQUEZ, secrétaire confédéral 
M. Bernard EUZET 
CFTC 
M. Michel ROLLO, secrétaire général de la Fédération CFTC santé sociaux 
CFE-CGC 
Mme Danièle KARNIEWICZ, secrétaire nationale du pôle protection sociale 
MEDEF 
M. Bernard MESURÉ, 
M. Jean-François BUISSON, président de la Commission Santé Sociale du MEDEF, président de l’Association 
Nationale des Industries Alimentaires (ANIA) 
CGPME 
M. Jean-Louis JAMET, secrétaire confédéral 
UPA 
Mme Michèle PARIZOT 
FNSEA 
M. Jean-Bernard BAYARD, secrétaire général adjoint 
UNAPL 
Dr Olivier AYNAUD, secrétaire général de l’Union Nationale des Professions Libérales 
UNSA 
M. François JOLICLERC, secrétaire national 

Trois députés 
M. Yves BUR, UMP, Bas-Rhin 
M. Pierre MÉHAIGNERIE, président de la Cion des affaires culturelles, familiales et sociales, UMP, Ile-et-Vilaine 
M. Jean-Marie LE GUEN, PS, Paris 

Trois sénateurs 
M. Bernard CAZEAU, PS, Dordogne 
M. Jean-Jacques JÉGOU, UDF, Val-de-Marne 
M. Alain VASSELLE, UMP, Oise 

Six représentants de l’Etat 
M. René SÈVE, directeur général au centre d’analyse stratégique 
M. Dominique LIBAULT, directeur de la sécurité sociale 
Mme Annie PODEUR, directrice de l’hospitalisation et de l’offre de soins 
M. Didier HOUSSIN, directeur général de la santé 
M. Benoît COEURÉ, directeur du trésor et de la politique économique 
M. Philippe JOSSE, directeur du budget 

Un représentant de la Haute Autorité de Santé 
Pr. Laurent DEGOS, président de la HAS 

Quatre représentants des organismes d’assurance maladie obligatoire 
M. Frédéric VAN ROECKEGHEM, directeur générale de l’Union Nationale des Caisses d’Assurance Maladie 
(UNCAM) 
M. Michel RÉGEREAU, président de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés 
(CNAMTS) 
M. Gérard QUÉVILLON, président du Régime Social des Indépendants (RSI) 
M. Gérard PELHATE, président de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole (CCMSA) 
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Le directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) 
M. Laurent VACHEY, inspecteur général des finances 

Trois représentants des organismes de couverture complémentaire de l’assurance maladie 
M. Maurice RONAT, vice-président de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF), président de la 
Fédération Nationale de la Mutualité Interprofessionnelle (FNMI) 
M. Jean-Louis FAURE, délégué général du Centre Technique des Institutions de Prévoyance (CTIP) 
M. Alain ROUCHÉ, directeur santé de la Fédération Française des Sociétés d’Assurance (FFSA) 

Six représentants de l’Union Nationale des Professions de Santé 
Dr. Michel CHASSANG, président de la Confédération des Syndicats Médicaux Français (CSMF) 
Dr. Claude LEICHER, président de MG-France 
M. Pierre LEPORTIER, vice-président de l’Union Nationale des Professions de Santé (UNPS), président honoraire 
de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) 
M. Roland L’HERRON, président de la Confédération Nationale des Syndicats Dentaires (CNSD) 
M. Patrick PÉRIGNON, vice-président de l’Union Nationale des Professions de Santé (UNPS), vice-président de la 
Fédération Nationale des Orthophonistes (FNO – libéral) 
M. Philippe TISSERAND, président de la Fédération Nationale des Infirmiers (FNI) 

Cinq représentants des établissements de santé 
M. Claude EVIN, président de la Fédération Hospitalière de France (FHF), ancien ministre de la santé 
M. Yves-Jean DUPUIS, directeur général de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Assistance Privés à 
but non lucratif (FEHAP) 
Dr. Max PONSEILLÉ, président d’honneur de la Fédération Hospitalière Privée (FHP) 
Dr. Francis FELLINGER, président de la conférence nationale des CME de Centres Hospitaliers 
Pr. Alain DESTÉE, président de la conférence nationale des CME de CH Universitaires 

Un représentant des industries du médicament 
M. Christian LAJOUX, président du LEEM (LEs Entreprise du Médicament) 

Un représentant des industries des dispositifs médicaux 
Mme Odile CORBIN, Directeur Général du Syndicat National de l’Industrie des Technologies Médicales 
(SNITEM) 

Trois représentants des usagers 
Mme Christiane BASSET, administrateur en charge du dossier « Santé-Vieillesse » à l’Union Nationale des 
Associations Familiales (UNAF) 
M. Arnaud de BROCA, secrétaire général de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés 
(FNATH) 
M. Christian SAOUT, président du Collectif Interassociatif Sur la Santé (CISS) 

Neuf personnalités qualifiées outre le président et le vice-président 
Mme Chantal CASES, directrice de l’Institut de Recherche et Documentation en Economie de la Santé (IRDES) 
M. Bruno DURIEUX, président du Comité National des Conseillers du Commerce Extérieur de la France 
(CNCCEF), inspecteur général des finances, ancien ministre de la santé 
Mme Elisabeth HUBERT, présidente de la Fédération Nationale des Etablissements d’Hospitalisation à Domicile 
(FNEHAD), ancien ministre de la santé 
M. Pierre-Jean LANCRY, directeur santé de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole (CCMSA) 
Pr. Bernard LUBOINSKI, médiateur à l’Institut Gustave-Roussy 
Mme Dominique POLTON, directrice de la Stratégie des Etudes et des Statistiques à la CNAMTS, ancienne 
directrice de l’IRDES 
M. Guillaume SARKOZY, délégué général du groupe Médéric 

Secrétariat général 
Jean-Philippe VINQUANT 
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